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DROIT JUDICIAIRE EUROPÉEN ET INTERNATIO-
NAL

Compétence et exécution – Règlement CE n° 44/2001 du
22 décembre 2000 – Compétence judiciaire, reconnais-
sance et exécution des décisions en matière civile et com-
merciale – Société d’investissement – Gestion –
Connexité internationale – Obligation résultant d’un fait
dommageable

En vertu du Règlement Bruxelles I, la compétence de prin-
cipe est celle du domicile du défendeur.

Il peut être dérogé à cette règle lorsque deux demandes dis-
tinctes présentent entre elles un lien de connexité si étroit
qu’il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps
afin d’éviter des solutions qui pourraient être inconciliables
si les causes étaient jugées séparément.

Pour que des décisions soient considérées comme inconci-
liables, il ne suffit pas qu’il existe une divergence dans la
solution du litige mais encore faut-il que cette divergence
s’inscrive dans le cadre d’une même situation de fait ou de
droit.

En matière quasi délictuelle, une personne domiciliée sur le
territoire d’un Etat membre peut être attraite devant le tri-
bunal du lieu où le fait dommageable s’est produit. Cette
notion ne saurait être interprétée de façon extensive au point
d’englober tout lieu où peuvent être ressenties les consé-
quences préjudiciables d’un fait dommageable effectivement
survenu dans un autre lieu.

EUROPEES EN INTERNATIONAAL GERECHTE-
LIJK RECHT

Executie en bevoegdheid – Verordening EG nr. 44/2001
van 22 december 2000 – Rechterlijke bevoegdheid,
erkenning en tenuitvoerlegging van beslissingen in bur-
gelijke en handelszaken – Bevoegheid – Investeringsven-
nootschap – Beheer – Internationale samenhang –
Verbintenis voortvloeiend uit een onrechtmatige daad

Volgens de Verordening Brussel I bepaalt de woonplaats
van de verweerder in de regel de bevoegdheid.

Er kan van deze regel afgeweken worden indien twee aparte
vorderingen tussen elkaar een samenhang vertonen die der-
mate sterk is dat men er belang bij heeft om ze gelijktijdig in
te leiden en te beoordelen ten einde oplossingen te vermijden
die onverenigbaar zouden zijn indien de zaken apart zouden
worden beoordeeld.

Opdat beslissingen als onverenigbaar zouden worden
beschouwd is het niet voldoende dat er een verschil bestaat
in de oplossing van het geschil maar bovendien moet dat
verschil in het kader van een zelfde feitelijke of rechterlijke
toestand plaats vinden.

Bij quasi delictuele materies kan een persoon die woon-
plaats heeft op het grondgebied van een lidstaat opgeroepen
worden voor het gerecht van de plaats waar het schadever-
oorzakend feit zich heeft voorgedaan. Dit begrip kan niet op
uitgebreide wijze geïnterpreteerd worden in die mate dat het
elke plaats zou omvatten waar de schadelijke gevolgen
gevoeld kunnen worden van een schadeveroorzakend feit dat
in een andere plaats opgetreden is.

G.J., S.J., H.J. et M.J. / Petercam SA et Petercam Horizon L
Siég.: P.F. Rizzo (juge), Ph. Marchandise et A. Radelet (juges consulaires)

Pl.: Mes E. Roger France, J.-F. Germain et S. Loosveld, G. Loesch

1. Le contexte du litige et la demande

Le présent litige a pour origine l’achat par les demandeurs,
le 12 décembre 2005, de 382.400 titres d’un compartiment
de la société d’investissement à capital variable de droit
luxembourgeois Petercam Horizon L (ci-après « la sicav
PHL ») pour un montant total de 39.119.520 EUR.

En achetant ces titres, les demandeurs devenaient actionnai-
res de la sicav PHL.

Au cours de l’année 2008, la sicav PHL a enregistré une
perte importante.

Les demandeurs ont lancé assignation contre la société de
bourse Petercam SA et la sicav PHL en vue d’obtenir une
indemnisation du préjudice qu’ils ont subi suite à cette perte.

La demande tend à la condamnation solidaire ou, à défaut, in
solidum des défenderesses au paiement d’un montant provi-
soirement estimé à 15.095.784 EUR, au titre de dommages
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et intérêts, à augmenter des intérêts compensatoires et des
intérêts judiciaires.

Les demandeurs estiment que la perte subie sur leur investis-
sement est le résultat d’une gestion gravement défaillante
dans le chef des gestionnaires de leurs avoirs financiers.

Ils soutiennent que la SA Petercam avait reçu un mandat de
gestion sur leurs avoirs et que le placement fait dans la sicav
PHL est intervenu dans le cadre de ce mandat de gestion.

Ils considèrent qu’en tant qu’organisme de placement col-
lectif dans lequel les avoirs ont été placés, la sicav PHL
engage également sa responsabilité dans la gestion de ces
avoirs.

La SA Petercam soutient que la convention conclue avec les
demandeurs avait pour seul objet l’ouverture d’un compte-
titres sur lequel ils pouvaient déposer les instruments finan-
ciers qu’ils achetaient au gré de leurs investissements.

Elle affirme que c’est de leur propre initiative que les
demandeurs ont souscrit aux titres de la sicav PHL. Elle a
uniquement servi d’intermédiaire pour passer l’ordre de
souscription des demandeurs.

Les défenderesses estiment que les reproches formulés con-
cerne la gestion de la sicav PHL (notamment en lien avec les
types d’investissement effectués, la répartition des risques,
la réorientation des placements et la composition des porte-
feuilles), la demande dirigée contre la SA Petercam n’ayant
pour but que d’attraire la société luxembourgeoise devant un
for qui n’est pas le sien.

Dans ses premières conclusions, la sicav PHL a soulevé
l’exception d’incompétence internationale du tribunal de
céans pour connaître des demandes formées contre elle.

Le tribunal de céans est invité à statuer sur cette seule ques-
tion de compétence.

2. Discussion

Les demandeurs fondent la compétence internationale du tri-
bunal de céans à l’égard de la sicav PHL sur l’article 6, 1. du
Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre
2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale
(« le Règlement Bruxelles I »).

Dérogeant à la compétence de principe du domicile du
défendeur, énoncée à l’article 2 du Règlement Bruxelles I,
l’article 6, 1. prévoit qu’une personne domiciliée sur le terri-
toire d’un Etat membre peut être attraite, « s’il y a plusieurs
défendeurs, devant le tribunal du domicile de l’un d’eux, à
condition que les demandes soient liées entre elles par un
rapport si étroit qu’il y a intérêt à les instruire et à les juger
en même temps afin d’éviter des solutions qui pourraient
être inconciliables si les causes étaient jugées séparément ».

Pour les demandeurs, les demandes formulées contre la SA
Petercam, d’une part, et contre la sicav PHL, d’autre part,
concernent une même gestion. Si des juridictions différentes
étaient appelées à se prononcer sur le caractère fautif ou non
de cette gestion unique, il se pourrait qu’elles aboutissent à
des décisions totalement inconciliables.

Pour les défenderesses, les demandes sont parfaitement dis-
tinctes et dissociables. Les juridictions belges et luxembour-
geoises compétentes en vertu de la règle de principe dési-
gnant le tribunal du domicile du défendeur se prononce-
raient, en effet, sur des gestions distinctes opérées sur des
avoirs distincts pour le compte de personnes distinctes en
vertu de règles et droits distincts.

Comme l’indique l’article 6, 1., pour que les demandes puis-
sent être consolidées devant un seul tribunal, il doit exister
un lien de connexité entre celles-ci, ce qui suppose un risque
de décisions inconciliables si les affaires étaient jugées sépa-
rément.

Pour que des décisions soient considérées comme inconci-
liables, au sens de l’article 6, 1., il ne suffit pas qu’il existe
une divergence dans la solution du litige, mais encore faut-il
que cette divergence s’inscrive dans le cadre d’une même
situation de fait et de droit (C.J.U.E., 13 juillet 2006, C-539/
03, Roche Nederland, pt. 26; C.J.U.E., 1er décembre 2011,
C-145/10, Painer, pt. 79).

La société de bourse Petercam SA et la sicav PHL sont des
entités juridiques qui assument des activités et fonctions dif-
férentes, en ce compris dans le cadre de leurs relations –
individuelles et non superposables – avec les demandeurs.

La sicav PHL n’était pas en charge de la gestion des avoirs
des demandeurs. Elle est en charge de la gestion de son pro-
pre capital (avec, évidemment, l’objectif de faire bénéficier
les actionnaires des résultats de cette gestion).

Elle est régie par la loi luxembourgeoise du 20 décembre
2002 concernant les organismes de placement collectif. Son
autorité de supervision est la Commission de Surveillance du
Secteur Financier au Luxembourg.

En tant que société de bourse, la SA Petercam est soumise à
la loi belge du 6 avril 1995 relative au statut et au contrôle
des sociétés d’investissement. Elle a la Banque Nationale de
Belgique pour autorité de supervision.

A supposer que la SA Petercam ait disposé d’un mandat de
gestion sur les avoirs détenus sur le compte-titre, – le con-
tenu d’une lettre de la SA Petercam du 20 avril 2005 semble
l’attester –, cette gestion des avoirs du demandeur est dis-
tincte de la gestion par la sicav PHL de ses propres avoirs.

Le mandat de gestion confié à la SA Petercam ne pourrait
porter que sur la gestion des avoirs détenus sur le compte-
titres des demandeurs, non sur les avoirs de la sicav PHL. Si
le mandataire décide d’investir dans des produits financiers
– notamment en souscrivant à des parts de société d’investis-
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sement à capital variable –, ce sont bien les avoirs du client
(le mandant) qui font l’objet de la gestion, non les sous-
jacents dans lesquels les avoirs gérés sont placés.

Les relations juridiques qui ont existé entre les demandeurs
et chacune des défenderesses sont bien distinctes. La thèse
des demandeurs selon laquelle la sicav PHL se serait substi-
tuée à la SA Petercam pour la gestion des « avoirs litigieux »
n’est étayée par aucun des éléments soumis.

Il convient donc de considérer qu’on n’est pas en présence
d’une même situation de fait et de droit, de sorte qu’il
n’existe, en l’espèce, ni risque de décisions inconciliables, ni
même simplement contradictoires.

La compétence internationale du tribunal de céans à l’égard
de la sicav PHL ne peut, dès lors, pas être fondée sur l’article
6, 1. du Règlement Bruxelles I.

Indépendamment de l’argument de connexité, les deman-
deurs soutiennent que la sicav PHL peut être attraite devant
le tribunal de céans, soit sur la base de l’article 16, 1. du
Règlement Bruxelles I, si le fondement est de nature con-
tractuelle, soit sur la base de l’article 5, 3. du même règle-
ment, si le fondement est de nature extracontractuelle.

Les articles 15 et 16 du Règlement Bruxelles I posent des
règles de compétence spécifiques en matière de contrat de
consommation. Le consommateur qui est demandeur à la
cause dispose de la possibilité de porter son action devant les
tribunaux du lieu de son domicile lorsque « le contrat a été
conclu avec une personne qui exerce des activités commer-
ciales ou professionnelles dans l’Etat membre sur le terri-
toire duquel le consommateur a son domicile ou qui, par tout
moyen, dirige ces activités vers cet Etat membre ou vers plu-
sieurs Etats, dont cet Etat membre, et que le contrat entre
dans le cadre de ces activités » (art. 15,1.,c)).

Comme le font valoir les défenderesses, la souscription des
actions relève de l’organisation patrimoniale de la société,
non de son activité commerciale (laquelle consiste dans le
placement des fonds dont elle dispose).

Eu égard à cet état de fait, la condition posée par l’article 15,
1., c) ne saurait être considérée comme remplie et l’article
16, 1. n’est donc pas applicable.

L’article 5, 3. du Règlement Bruxelles I dispose qu’en
matière délictuelle ou quasi délictuelle, une personne domi-
ciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite
« devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s’est pro-
duit ou risque de se produire ».

Selon une jurisprudence constante, l’expression « lieu où le
fait dommageable s’est produit ou risque de se produire »
vise à la fois le lieu de la matérialisation du dommage et le
lieu de l’événement causal qui est à l’origine de ce dom-
mage, de sorte que le défendeur peut être attrait, au choix du
demandeur, devant le tribunal de l’un ou de l’autre de ces

deux lieux (arrêt du 19 avril 2012, C-523/10, Wintersteiger,
pt. 19).

La notion de « lieu où le fait dommageable s’est produit »,
doit être interprétée en ce sens qu’elle ne vise pas le lieu où
la victime prétend avoir subi un préjudice patrimonial con-
sécutif à un dommage initial survenu et subi par elle dans un
autre Etat membre. Cette notion ne saurait, en effet, être
interprétée de façon extensive au point d’englober tout lieu
où peuvent être ressenties les conséquences préjudiciables
d’un fait ayant déjà causé un dommage effectivement sur-
venu dans un autre lieu (arrêt du 19 septembre 1995, C-364/
93, Marinari, pts. 14 et 21).

Les demandeurs estiment que la perte a été subie sur leur
compte-titres à Bruxelles, entre les mains de la SA Petercam.
Ils sont d’avis que le fait générateur du dommage est égale-
ment situé à Bruxelles, les équipes de gestion des avoirs des
demandeurs étant localisées physiquement à Bruxelles et
toutes les communications, présentations et rapports ayant
été faits à partir du siège social de la SA Petercam à Bruxel-
les.

Les griefs formulés à l’encontre de la sicav PHL ont trait à la
gestion des avoirs de la sicav dont les demandeurs étaient
actionnaires, non des avoirs des demandeurs qui auraient été
confiés en gestion à la SA Petercam.

Comme le font observer les défenderesses, si les avoirs
d’une sicav souffrent d’une perte, celle-ci se cristallise dans
le chef de la société elle-même, non dans celui de ses action-
naires pris individuellement.

Le fait que, par répercussion, les actionnaires de la sicav
domiciliés en dehors du Luxembourg subissent un éventuel
préjudice n’entraîne aucune compétence au titre de l’article
5, 3. du Règlement Bruxelles I.

La sicav PHL a son siège à Luxembourg. D’après le prospec-
tus, la gestion de ses avoirs était déléguée à la société luxem-
bourgeoise Petercam (Luxembourg) SA. Les avoirs sous
gestion étaient déposés à la banque luxembourgeoise Ban-
que de Luxembourg SA.

Dans l’hypothèse d’une relation de nature extracontractuelle
entre la sicav PHL et les demandeurs, le lieu où le fait dom-
mageable s’est produit ne peut, dès lors, être situé qu’au
Luxembourg.

Il en résulte qu’aucune dérogation à la compétence de prin-
cipe des tribunaux du domicile du défendeur ne saurait exis-
ter en l’espèce.

Seules les juridictions luxembourgeoises sont donc compé-
tentes pour statuer sur la demande introduite par les deman-
deurs à l’encontre de la sicav PHL.

Par ces motifs,

Le tribunal,

Statuant contradictoirement,
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Se déclare incompétent pour connaître des demandes des
demandeurs en ce qu’elles sont dirigées contre la sicav
Petercam Horizon L.

Renvoie au rôle pour le surplus.

(…)

Note
Cette décision offre un rappel utile des principes applicables
en matière de compétence internationale.

Les demandeurs, s’estimant préjudiciés par un investisse-
ment dans une SICAV luxembourgeoise demandait au tribu-
nal de commerce de Bruxelles la condamnation solidaire du
gestionnaire de leur portefeuille-titres en Belgique et du ges-
tionnaire de la SICAV luxembourgeoise dont ils avaient
acquis des parts.

Pour justifier la compétence du tribunal belge, ils évoquaient
d’une part la connexité prévue par l’article 6 du Règlement
Bruxelles I79, d’autre part l’article 5, 3.80 du même règlement
en vertu duquel en matière quasi délictuelle, une personne
domiciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être
attraite devant le lieu où le fait dommageable s’est produit ou
risque de se produire.

Le tribunal rappelle à juste titre que pour justifier une déro-
gation à la règle générale de compétence du domicile du
défendeur, le lien de connexité existant entre deux demandes
doit être tel qu’il suppose un risque de décision inconciliable
si les affaires étaient jugées séparément. Il ne suffit pas à ce
niveau qu’il existe un risque de divergence dans la solution
du litige mais encore faut-il que cette divergence s’inscrive
dans le cadre d’une même situation de fait et de droit.

En l’espèce, les défendeurs sont des entités juridiques diffé-
rentes assumant des activités et des fonctions différentes.

La gestion de la SICAV luxembourgeoise est soumise à la
loi et aux autorités de surveillances luxembourgeoises.

A supposer que la société de bourse belge ait été en charge
de la gestion du compte-titres des défendeurs, cette gestion
est totalement indépendante de la gestion des fonds dont les
titres figuraient dans le portefeuille en question.

La compétence des tribunaux belges n’est donc pas justifiée
en ce qui concerne la SICAV luxembourgeoise.

Par ailleurs, la notion de « lieu où le fait dommageable s’est
produit » ne saurait être interprétée de façon à ce point
extensive qu’elle engloberait tout lieu où peuvent être res-
senties les conséquences dommageables d’un fait survenu
dans un autre lieu.

Si les avoirs d’une SICAV subissent une perte, celle-ci se
cristallise dans le patrimoine de la société elle-même et pas
dans celui des actionnaires pris individuellement. Peu
importe donc la question de savoir où le compte-titres de ces
actionnaires est tenu.

Martine Delierneux
Juriste d’entreprise

79. Devenu article 8, 1. du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la recon-
naissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, applicable aux actions judiciaires intentées, aux actes authentiques dressés ou
enregistrés et aux transactions judiciaires approuvées ou conclues à compter du 10 janvier 2015 (art. 66 dudit règlement).

80. Art. 7, 2. du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement et du Conseil du 12 décembre 2012.


